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Un dispositif souple et pratique qui :

• s’adapte à votre demande ;

• vous transporte dans des véhicules adaptés ;

• est accessible avec un titre de transport T2C ;

• nécessite au préalable de s’inscrire et d’établir
 auprès de Moovicité, une carte d’adhérent au service.

Réservations et services organisés par Moovicité

Le service vient en complément de la ligne régulière 32  
(assurée par Loisirs et Voyages, groupe Keolis).
Il est accessible à toute personne provenant de Sayat 
ou Nohanent et souhaitant rejoindre les arrêts :

 • Tamaris (correspondance lignes 6  et 10  ) ;

 • Chambre de Commerce 
  (correspondance lignes 5 , 9  et 10  ) ;

 • Gaillard (correspondance lignes A  et 5  ).

Le service fonctionne d’arrêt à arrêt toute 
l’année, sur réservation téléphonique, 
du lundi au samedi (sauf jours fériés), 
de 9 h 30 (1re prise en charge) 
à 16 h 00 (dernière dépose).

Pour réserver

 • composer le  (prix d’un appel local) ;

 • au plus tard la veille pour le lendemain ou le matin avant 12 h 00 pour un
  trajet après 14 h 00 (sauf le samedi, réservation la veille) ; 

 • de 7 h 00 à 18 h 30 sans interruption du lundi au samedi (sauf jours fériés).
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Le Transport à la Demande 
à Sayat ou Nohanent
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